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PREAMBULE 

La procédure de déclaration de projet  

La communauté de communes Montaigne, Montravel et Gurson  (CCMMG)  a engagé  une 

déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLUi valant SCoT. Cette procédure vise à 

permettre lõimplantation dõun parc photovoltaµque sur la commune de Saint-Antoine -de -

Breuilh, au lieu -dit du No ble . 

 

La collectivité souhaite participe r au développement des ENR sans pour autant remettre en 

cause ni la vocation agricole de son territoire, ni ses espaces naturels . Elle soutient donc en 

premier lieu la conversion dõun site d®j¨ pr®vu pour de lõactivit® ®conomique en centrale 

photovoltaïque  au sol.  

 

Le PLUi valant SCoT de la CCMMG a été approuvé en septembre 2018 , il a depuis fait lõobjet 

de 2 modifications simplifi®es, de 3 modifications de droit commun et dõune d®claration de 

projet valant mise en compatibilité du PLUi.  

Deux autres procéd ures de déclaration de projet sont  en cours , à la p hase enquête publique.  

 

La présence procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi, n°2, vise 

à modifier le PLUi par  :  

 La création  dõun secteur de zone N  (Naturelle)  : le secteur « Npv  » (pour photovoltaïque ) 

dans le règlement  ; 

 La délimitation , au plan de zonage,  dõune zone Npv de 5,26 ha à Saint -Antoine -de -

Breuilh . 

 

Le rapport de pr®sentation sõorganise selon six grandes parties : 

1) Les caractéristiques du projet  

2) La motivation de lõint®r°t g®n®ral du projet 

3) Lõ®tat initial de lõenvironnement 

4) Lõ®valuation environnementale de la déclaration de projet  

5) Lõexpos® des modifications ¨ apporter au PLUi 

6) Le résumé non technique  

 

 

Cadre réglementaire  

Lõarticle L. 300-6 du code de lõurbanisme permet à L'État et ses établissements publics, aux 

collectivités territoriales et leurs groupements, de se prononcer par une déclaration de projet, 

sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un 

programme de co nstruction :  

 

"Les actions ou op®rations d'am®nagement ont pour objets de mettre en ïuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 
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activités économiques , de favoriser le développement des lo isirs et du tourisme, de réaliser des 

équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter 

contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, 

de sauvegarder ou de mettre en val eur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels ." 

 

La déclaration de projet prise sur le fondement de l'article L. 300 -6 du code de l'urbanisme 

s'applique indifféremment aux projets publics ou privés.  

 

La notion dõint®r°t g®n®ral constitue une condition sine qua non  de mise en ïuvre de la mise 

en compatibilité du PLUI par une déclaration de projet.  

 

La proc®dure de D®claration de Projet valant mise en compatibilit® du Plan Local dõUrbanisme 

est encadrée par les articles L.153 -54 et suivants du co de de lõurbanisme. 

 

L'article L.153 -54 du Code de l'urbanisme prévoit que :  

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée 

en application de l'article L. 300 -6- 1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'e st pas requise, 

d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 

d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération porte à la fois sur l'utilité publique ou 

l'intérêt géné ral de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 

conséquence  ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan feront l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération inter communale 

compétent ou de la commune et des personnes publiques associées  mentionnées aux 

articles L. 132 -7 et L. 132-9. » 

 

La présente procédure de Déclaration de Projet est soumise à une évaluation 

environnementale automatique en raison dõune surface impactée supérieure à 5  ha . 

 

 

Les étapes de la procédure  

¶ Délibération prescrivant le recours à la déclaration de projet et autorisant le président à 

organiser l'enquête.  

¶ Constitution du dossier avec évaluation environnementale de la déclaration de projet et  

de la mise en compatibilité . 

¶ Saisine de la MRAe (3 mois) et notification aux Personnes Publiques Associées (PPA)  

¶ R®union dõexamen conjoint avec les PPA. 

¶ Arrêté du président de mise à enquête publique du projet (avec les modalités de 

lõorganisation de lõenquête)  

¶ Enqu°te publique accompagn®e de lõavis des PPA et de la MRAE. 

¶ Modification du dossier int®grant les remarques des services et de lõenqu°te publique.  

¶ Adoption par le conseil communautaire de la déclaration de projet qui emporte mise en 

compatibilité  des nouvelles dispositions du plan.   
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Le contexte intercommunal  

La Communauté de communes de Montaigne, Montravel et Gurson, créée en Janvier 2013, 

forme une communauté de 18 communes (environ 26 000 hectares et 11 900 habitants en 202 5). 

 

 

 

Elle se trouve en limite Sud -Ouest du département de la Dordogne, et géographiquement « 

enserr®e è dans le d®partement de la Gironde qui lõencadre ¨ lõOuest et au Sud. 

Elle est ainsi positionn®e ¨ lõarticulation de deux d®partements et des deux p¹les, Libourne et 

Bergerac (25 et 30 kilomètres).  
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Le territoire de Montaigne, Montravel et Gurson b®n®ficie dõun acc¯s facile et rapide aux 

polarités régionales.  

 

La RD 936, axe majeur Ouest -Est entre Bordeaux et Bergerac , parcourt la partie Sud du territoire 

Elle dessert a insi, outre Bergerac, les pôles périphériques au territoire, constitués par Libourne, 

Castillon la Bataille et Sainte -Foy-la-Grande et conditionne le développement urbain et 

économique de la plaine.   

 

La RD 708 constitue le principal axe Nord -Sud du territoire et forme lõaxe principal de liaison ¨ 

lõA.89 au Nord (échangeur n°12 de Montpon). Elle constitue pour le territoire de la 

communaut®, une porte dõentr®e, par le Nord. 

 

Le territoire bénéficie par ailleurs de la présence de la voie ferrée Bordeaux -Bergerac,  qui 

permet dõenvisager un report modal vers le rail, avec une am®lioration de la section de ligne 

Libourne -Bergerac.  

La ligne Bordeaux Périgueux est également à 10 -20 min de voiture des communes du Nord de 

la communaut® de communes. Elle sõarr°te aux gares des communes voisines de Coutras, St -

Seurin-sur-lõIsle et Montpon. 

 

 

Paysage, identité du territoire  

 

Bordé par la Dordogne en partie Sud, le territoire intercommunal se caractérise de fait par 

deux grandes entités naturelles  : 

¶ La vallée de la Dord ogne, marquée par une agriculture riche et le caractère 

inondable de son territoire  ; 

¶ La zone de coteaux, plus rurale, qui présente également une activité agricole  riche 

avec la présence du vignoble du Bergeracois (Bergerac, Montravel).  
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Sur le coteau, l es communes du canton de Villefranche -de -Lonchat forment un ensemble plus 

rural et boisé.  

 

Dõun point de vue patrimonial, la Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson 

poss¯de un patrimoine riche, issu dõune longue histoire, et diversifi® : archi tecture traditionnelle 

des bourgs et des hameaux anciens, églises, châteaux et manoirs, patrimoine lié à la viticulture, 

petit patrimoine rural, patrimoine végétal.  

 

Elle comporte plusieurs sites protégés ou inventoriés en raison de leurs qualités paysagè res, 

historiques ou architecturales  : la bastide de Villefranche -de -Lonchat (la bastide et ses abords), 

le Château et parc de Montpeyroux.   

 

Une vingtaine dõ®l®ments de patrimoine (et le site gallo-romain de Montcaret) font lõobjet 

dõune protection au titre des monuments historiques (classement ou inscription).  

 

Un paysage diversifié, un patrimoine bâti local, associé au vin et à la gastronomie, confèrent 

au secteur un atout touristique indéniable . 

 

 

Environnement, biodiversité  

 

Le caractère rural marque f ortement le territoire . Il y domine la polyculture et lõ®levage, mais 

également le vignoble et les vergers. La forêt est très présente, avec environ le tiers du territoire 

boisé, soit environ 9 200 ha.  

La vallée de la Dordogne, et sa plaine alluviale, prop ices à de nombreuses cultures, présente 

une imbrication de parcelles destinées à la culture céréalière, au maraîchage, au tabac, aux 

vergers et à la vigne.  
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Le réseau hydrographique  est marqué par la présence de la Dordogne, mais aussi un réseau 

seconda ire, r®seau de la Lidoire et de ses nombreux affluents, lõEstrop, Le Galant. 

 

Les zones humides  concernent principalement la vallée de la Dordogne (anciens chenaux), 

les vall®es des cours dõeau et de leurs affluents, des prairies ou de boisements humides.  

 

 

 

Concernant le risque inondation , la Communaut® dispose dõun plan de pr®vention, PPRi rivi¯re 

Dordogne.  

 

Le territoire de la Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson est recouvert 

par un ensemble de réservoirs de biodiversité  (Boisements de  feuillus et forêts mixtes «  Forêt de 

Saint-Cloud et vallée de la Lidoire  », Boisements de conifères et milieux associés «  Massif du 

Landais  ») ; et corridors écologiques  (Milieux humides associ®s ¨ la Dordogne) dõ®chelle 

régionale.  
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Le territoire prése nte des milieux écologiques de qualité.  

 

La Dordogne et ses berges font lõobjet dõun classement en zone Natura 2000 et le territoire 

de la Communauté de communes Montaigne Montravel et Gurson est intégralement 

concerné par la Réserve Mondiale de Biosphère du bassin de la Dordogne .  

A noter également diverses Zones Naturelle dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) de types 1  et 2 concernant La Dordogne.  
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Développement urbain et démographique  

 

La structure urbaine est assez peu dense et p résente une trame multi polaire.  

 

Les quatre communes les plus importantes  du territoire sont situées sur la RD.936, axe 

économique structurant  : dõEst en Ouest, Saint Antoine de Breuilh (environ 2000 habitants), 

Vélines, Montcaret, et Lamothe -Montravel ( entre 1000 et 1400 habitants), qui comptabilisent 

près de la moitié de la population du territoire.  

 

Le territoire présente une deuxième «  centralité  », Villefranche de Lonchat , avec près de 1  000 

habitants.  

 

 

 

La Communauté de communes a présenté sur la  période 2000 -2010, une dynamique 

démographique importante . Le taux annuel de variation de la population, de lõordre de 0,9%, 

était ainsi similaire à celui enregistré sur le territoire du Pays du Libournais et très nettement 

supérieur à celui enregistré su r le territoire du SCOT du Bergeracois (de lõordre du double). 

Un tassement assez net est enregistré dans la période récente.  

 

Le territoire b®n®ficie dõun bon niveau dõ®quipement des principaux p¹les, qui b®n®ficie ¨ 

lõensemble du territoire. 
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Développe ment économique  

 

Au plan économique , un équilibre des secteurs économiques rend le territoire moins sensible 

aux aléas.  

 

Les secteurs primaire (agriculture ) et secondaire, sont bien représentés et permettent de 

rééquilibrer leur part relative au regard du  tertiaire (respectivement 1/4, 1/4 et la moitié).  

 

Lõactivit® agricole présente une production diversifiée, de qualité, (viticulture, polyculture et 

polyélevage, vergers et cultures sous serres), qui tient une place prépondérante sur le territoire, 

avec p rès de 40% de la surface du territoire en SAU (environ 9500 ha).  

 

Lõensemble des communes, hors St G®raud de Corps, b®n®ficie dõune appellation AOC 

« Bergerac è, et, pour 60% dõentre elles, AOC ç Montravel è. 

La viticulture représentait en 2015, avec 2100 ha, un peu plus du quart de la SAU, pour 187 

exploitants).  

Lõ®levage est encore bien implant® sur les communes Nord du territoire. 

Les cultures spécialisées : arboriculture, maraichage, horticulture et serriculture, La plaine, à 

haute valeur ajoutée.  

 

Les zones dõactivit®s ®conomiques et les activit®s 

La RD 936 concentre les zones ¨ vocation dõactivit®s et constitue un axe majeur au plan 

®conomique. Le territoire sõest dot® en compl®ment dõune ZAE sur lõaxe Nord-Sud RD.708. 

Deux entreprises industrielles im portantes pourvoyeuses dõemplois sont pr®sentes : la 

fromagerie des Chaumes (Saint -Antoine -de -Breuilh), une usine dõembouteillage du groupe 

Cristalline (Saint -Martin -de -Gurson).  

 

Lõartisanat rev°t, en particulier pour les communes de petite taille, une r®elle importance en 

termes de dynamique communale et dõemplois. Il est relativement riche et pr®sent sur 

lõensemble des communes. 

 

La sph¯re commerciale se trouve concentr®e sur les communes de lõaxe RD.936 et sur le bourg 

de Villefranche -de -Lonchat, avec un e palette de commerces et services assez large. Des 

commerces multifonctions sont implant®s sur certains petits bourgs ¨ lõinitiative des communes.  

 

A noter plusieurs zones dõextraction de mat®riaux alluvionnaires sont pr®sentes dans la plaine, 

pour lesqu elles les restitutions des sites après fermeture sont programmées. De nouveaux projets 

sont à venir.  
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Le PLUi : les orientations du PADD  

Les orientations dõam®nagement d®clin®es dans le cadre du Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables, qui on t pr®sid® ¨ la mise en ïuvre du PLUi sõarticulent dans le cadre 

de 5 chapitres :  

 

¶ La communauté de communes de Montaigne, Montravel et Gurson  : une inscription 

dans un cadre territorial élargi  

¶ La protection et mise en valeur des ressources  

¶ Lõattractivit® résidentielle  : un équilibre entre les différents bassins de vie  

¶ Le développement urbain  : des orientations respectueuses du cadre de vie  

¶ Les orientations du développement économique  
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Les orientations du PADD restent valides dans le c adre de la procédure de déclaration de 

projet  n°2 valant mise en comptabilité du PLUi engagée.  
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I. CARACTERISTIQUES DU PROJET  

I.1. Le site  

Le projet concerne la commune de Saint -Antoine -de -Breuilh , au Sud -Est de lõintercommunalit®. 

Le site se situe plus préci sément  ¨ lõextr®mit® est de  la commune , en limite avec Sainte -Foy-la-

Grande . Il est implanté en retrait de la RD 936 E2, avec un accès  sur la route, parallèle, du Noble.  

Il couvre une surface de 5,26 ha .  

 

 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnalité  

 

 

Localisation du site de projet sur la commune de Saint-Antoine-de-Breuilh  
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Il s'insère en périphérie d'un espace urbain et artificialisé  et comporte pour moitié une prairie 

mésophile et une peupleraie, avec des ronciers séparant les deux milieux . La peupleraie 

comporte deux mares ( voir le chapitre III sur lõ®tat initial de lõenvironnement et  notamment les 

sous-chapitres III.1 « Le cadre physique  » et III.2 « Le milieu naturel  »). Il nõa plus de vocation 

agricole depuis plus de 10 ans.  

 

Depuis le s voies qui encadrent la zone, le site est très peu visible  : 

- depuis la route du Noble, les habitations en premier rang masquent le site  ; 

- depuis la route de la Fromagerie, ce sont les boisements en bordure de voie qui «  cachent  » 

la zone.  

 

Les abords du site sont principalement utilisés pour des usages r ésidentiels et agro -industriels . 

On notera la proximit® de la zone dõactivit®s des Quatre Ormeaux ¨ Ste-Foy et le voisinage du 

méthaniseur au Sud -Est. 

Lõactivit® agricole ¨ proximit® de lõaire dõ®tude immédiate est limitée  : les prairies adjacentes 

sont utilis®es pour le p©turage de chevaux particuliers et dõanciennes serres agricoles semblent 

abandonnées.  

 

Voir le chapitre III. « Etat initial de lõenvironnement », et notamment les sous chapitres III.4. 

« Patrimoine paysager et bâti  » et III.5. « Le milieu humain  ». 

 

 

Le périmètre du projet avec la photo satellite 

 

Méthaniseur 

ZA des Quatre 

Ormeaux 
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Actuellement classé pour une petite partie  en zone UB (pour lõacc¯s au Nord) et en grande 

majorité sur la  zone 2AUy , le site concerne le s parcelles ZC 180 et 24p.  Il ne concerne ainsi pas 

de zone agricole (A) ou naturelle (N).  

 

 

Périmètre du site superposé au zonage actuel 

 

 

I.2. Le parc photovoltaïque  et son insertion paysagère  

I.2.1. Le parc photovoltaïque  

Il sõagit dõun projet conventionnel , ag ri compatible,  de centrale photovoltaïque au sol.  

Le projet, dõune puissance de 4,41 MWc, aurait une production annuelle estim®e ¨ 5137 

MWH/an.  

Cette centrale serait équipée de  modules photovoltaïques  (panneaux solaires) fixés sur des 

structures métallique s inclinées , dispos®es en rang®es pour optimiser lõexposition au soleil et 

maximiser la production dõ®lectricit®.  

Ces modules, généralement en silicium monocristallin ou polycristallin, transforment 

directement lõ®nergie lumineuse en courant continu. Ce courant est ensuite converti en 

courant alternatif par des onduleurs , puis élevé à la tension du réseau via des transformateurs , 

avant dõ°tre inject® via un poste de livraison  dédié. Le poste source de raccordement 

envisagé est celui de Sainte -Foy-la-Grande , situ® ¨ 5 km ¨ lõEst de la zone projet. 

 

Le site intègre également des systèmes de monitoring  pour le suivi en temps réel de la 

production et des aménagements et locaux techniques (poste de livraison et de 

transformation, chemins dõacc¯s, cl¹tures, etc.) facilitant la maintenance. Conçu pour une 

Méthaniseur 
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durée de vie minimale de 30 ans , le parc est dimensionné pour assurer une production stable 

et durable, avec des composants sélectionnés pour leur robustesse et leur rendement 

énergétique optimal.  

 

 

Plan de coupe des aménagements prévus 

 

 

Plan du projet retenu 

 

I.2.2. Intégration paysagère et préservation écologique  

Lõint®gration paysag¯re 

Lõimplantation sera con­ue pour minimiser la visibilité  depuis les habitations et les espaces 

alentours , en sõappuyant sur les bo isements existants et les  haies végétales comme écran 

visuel. 

 

Plantation de haies végétales denses  : 

Le projet prévoit la création de haies végétales denses le long des interfaces suivantes :  

¶ Nord -Est et Est : En limite avec les zones dõhabitation, afin de réduire les nuisances 

visuelles pour les riverains . 
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¶ Sud : En bordure des espaces agricoles, pour limiter lõ®rosion des sols, favoriser les 

corridors écologiques et atténuer les impacts visuels des panneaux.  

 

Choix des espèces :  

Les essences végétales ret enues seront  peu inflammables pour ne pas augmenter la 

vulnérabilité face au risque incendie (résineux proscrits)  ð mesure intégrée au règlement . 

Il sera privilégié des essences locales (ex. : charme, chêne, noisetier, aubépine) adaptées au 

climat et au so l, afin de garantir une intégration naturelle et une pérennité du projet. Ces haies 

pourront également servir de refuge pour la faune (oiseaux, petits mammifères, insectes 

pollinisateurs).  

 

La préservation des éléments naturels  

Préservation de la zone humi de et dõune partie des boisements existants 

Les panneaux seront implantés hors zone humide identifiée  (elle -même protégée par une 

identification au titre de lõarticle L.151-23 du Code de lõurbanisme), et les arbres pr®sents hors 

zone dõimplantation des panneaux (au Nord -Ouest) seront préservés.  

 

Le projet a évolué au fur et à mesure des études environnementales, paysagère s, des risques, 

avec plusieurs scénarios (détaillés au chapitre IV.2.2 « Analyse des variantes du projet  »). Le 

choix final sõest port® sur la solution offrant lõ®quilibre optimal entre : 

¶ Production énergétique,  

¶ Intégration paysagère,  

¶ Préservation des écosystèmes,  

¶ Prise en compte des enjeux de défense incendie.  

 

 

I.3. La production  dõ®nergie renouvelable 

Le projet photovoltaïque de Saint -Antoine -de -Breuilh au lieu -dit du Noble  sõinscrit pleinement 

dans la dynamique de développement des énergies renouvelables et de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre . 

La région Nouvelle -Aquitaine, ¨ travers son Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de 

Développ ement Durable et dõ£galit® des Territoires (SRADDET), sõest fix®e des objectifs 

ambitieux en matière de production photovoltaïque : 9 700 GWh annuels dõici 2030 et 14 300 

GWh dõici 2050.  

À fin juin 2025, la puissance photovoltaïque raccordée en région att eint 6 035 MWc, soit une 

progression de 5 % par rapport au trimestre précédent.  

Si lõensemble des installations en attente ®taient mises en service, la puissance totale pourrait 

atteindre 8 301 MWc, ce qui reste en de­¨ de lõobjectif r®gional de 8 500 MWc ̈  lõhorizon 2030. 

 

Si dõautres projets de parcs photovoltaµque ou agrivoltaµques sont en cours sur le territoire de 

Montaigne, Montravel et Gurson, il nõen existe aucun de fonctionnel ¨ lõheure actuelle. 

Avec une production annuelle estimée à 5 137 MWH/an , ce parc viendrait contribuer à la 

production dõENr locale et diminuer la part des ®nergies fossiles. 
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Pour rappel, la cr®ation dõun secteur sp®cifique permet aussi de faciliter lõobtention des 

autorisations administratives , notamment les permis de constr uire et lõ®ligibilit® au cahier des 

charges des appels dõoffres de la Commission de R®gulation de lõ£nergie (CRE). 

 

  



Communauté de communes Montaigne Montravel et Gurson ï Déclaration de projet n°2 valant mise en comptabilité du PLUi 

 

1. Rapport de présentation ï- Mai 2026  24 

II. MOTIVATION DE LõINTERET GENERAL DU PROJET  

II.1. La production dõ®nergie renouvelable, un int®r°t public majeur 

La production dõ®nergie renouvelable photovoltaïque est considérée comme relevant de 

lõint®r°t g®n®ral pour plusieurs raisons qui tiennent ¨ la fois ¨ des objectifs environnementaux, 

économiques, énergétiques et sociaux .  

Cette reconnaissance a dõailleurs ®t® renforc®e par la loi APER (Accélération de la Production 

d'Énergies Renouvelables ) du 10 mars 2023, qui lui confère, sous conditions, une présomption 

dõint®r°t public majeur : 

 « Art. R. 411-6-мΦ 5ǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - Sont réputés répondre à une raison impérative 

d'intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de l'article L. 411-2 : 

« 1° Les projets d'installations de production d'énergies renouvelables ou de stockage d'énergie dans 

le système électrique, y compris leurs ouvrages de raccordement aux réseaux de transport et de 

distribution d'énergie, au sens de l'article L. 211-2-1 du code de l'énergie, lorsqu'ils satisfont aux 

conditions prévues par les articles R. 212-1 à R. 212-6 du code de l'énergie ; » 

 

Le photovoltaµque permet de produire de lõ®lectricit® sans émission di recte de gaz à effet de 

serre. 

En remplaçant des sources fossiles (charbon, gaz, pétrole), il contribue à :  

ü réduire les émissions de CO Ϝ, 

ü atteindre les objectifs climatiques nationaux et européens (neutralité carbone)  

 

II.2. Un intérêt général et local  

Lõinstallation dõun parc photovoltaµque ¨ Saint-Antoine -de -Breuilh présente plusieurs bénéfices 

majeurs pour le territoire et sõinscrit pleinement dans une logique dõint®r°t g®n®ral. 

 

Elle contribuera tout dõabord ¨ maintenir et développer une activité économique e t industrielle 

locale , en cohérence avec le caractère rural et paysager de la commune. Le projet permettra 

en effet dõimplanter une activit® durable, adapt®e au territoire, sans en alt®rer les ®quilibres. 

 

Par ailleurs, ce parc assurera la production dõune énergie locale, compétitive et durable , 

respectueuse de lõenvironnement. Lõ®nergie photovoltaµque se distingue par son absence 

dõ®missions de gaz ¨ effet de serre, de nuisances sonores, de consommation dõeau ou encore 

de recours aux ressources fossiles. E lle constitue ainsi une solution énergétique propre, sans 

impact sanitaire identifié et compatible avec la préservation de la biodiversité.  

 

Le projet favorisera ®galement lõimplantation dõune activit® non polluante génératrice de 

retombées économiques pou r la collectivité et ses habitants . Il donnera lieu au versement de 

différentes recettes fiscales ñ telles que lõimp¹t forfaitaire sur les entreprises de r®seau (IFER), 

la taxe dõam®nagement ou encore la taxe fonci¯re ñ dont certaines seront perçues sur to ute 

la dur®e dõexploitation du parc. Ces ressources bénéficieront directement au territoire . 
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En outre, cette installation participe ¨ une mission dõint®r°t collectif, dans la mesure o½ elle 

contribuera à la production dõ®lectricit® inject®e dans le r®seau public,  sans être limitée à un 

usage privé. Elle sõinscrit donc dans le cadre plus large du service public de lõ®nergie. 

 

La phase de construction et dõexploitation, ®tal®e sur plusieurs ann®es, mobilisera par ailleurs 

de nombreux intervenants et aura un impact positif sur lõ®conomie locale. Elle générera des 

emplois directs et indirects, favorisera le recours à des entreprises locales (notamment en génie 

civil et ®lectrique) et soutiendra les activit®s dõh®bergement et de restauration ¨ proximit® du 

site. 

 

Enfin, au -del¨ de sa contribution au service public de lõ®nergie, ce projet rev°t un int®r°t 

général marqué en matière de développement économique et de transition énergétique. Il 

permettra à la fois de dynamiser le tissu économique local et de participe r ¨ lõatteinte des 

objectifs fix®s aux niveaux national, r®gional et local en mati¯re de production dõ®nergies 

renouvelables.  

 

II.3. Les solutions alternatives  envisagées  

Dans le cas dõun parc photovoltaµque au sol non agrivoltaµque, les marges de manïuvre 

restent fortement contraintes par les orientations définies dans les documents cadres établis à 

lõ®chelle d®partementale. Lõobjectif prioritaire est dõ®viter toute consommation dõespaces 

agricoles ou naturels , ce qui limite considérablement le nombre de sites potentiellement 

mobilisables.  

 

Dans cette perspective, la zone 2AUy a été identifiée comme secteur privilégié , dans la mesure 

o½ elle est destin®e au d®veloppement dõactivit®s ®conomiques. Par ailleurs, aucune activit® 

agricole nõy a ®t® recens®e depuis 2009, ce qui renforce sa pertinence au regard des enjeux 

de préservation des terres agricoles.  

 

Plusieurs autres sites ont néanmoins été étudiés en amont , notamment sur les communes de 

Minzac, Villefranche -de -Lonchat et Carsac -de -Gurson. Ces secteurs ont fai t lõobjet dõanalyses 

préalables approfondies qui ont mis en évidence la présence résiduelle de zones humides. Or, 

le SAGE Isle-Dronne interdit toute atteinte à ces milieux, ce qui constitue une contrainte 

réglementaire forte et rend particulièrement comple xe, voire impossible, la réalisation de 

projets photovoltaïques sur ces emprises.  

 

Ainsi, malgré une recherche élargie à plusieurs communes, les contraintes environnementales 

et réglementaires, en particulier liées à la préservation des zones humides  et à lõ®vitement des 

zones agricoles , conduisent à écarter un nombre important de sites potentiels et à concentrer 

les réflexions sur des espaces déjà artificialisés ou à vocation économique.  
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II.4. Synthèse  

La production dõ®nergie photovoltaµque est reconnue comme dõint®r°t public majeur, 

notamment depuis la loi APER de 2023, en raison de ses bénéfices environnementaux et 

énergétiques.  

Elle contribue à la réduction des émissions de CO Ϝ et à  lõatteinte des objectifs de neutralit é 

carbone.  

ë lõ®chelle locale, le projet de parc à Saint -Antoine -de -Breuilh favorise le développement 

économique tout en respectant le caractère rural du territoire. Il produit une énergie propre, 

sans nuisances ni impact sanitaire identifié. Le projet génère également des retombées fiscales 

durables pour la collectivit®. Il participe au service public de lõ®nergie en injectant de 

lõ®lectricit® dans le r®seau. Sa r®alisation soutient lõemploi local et les entreprises du territoire. 

Enfin, les contraintes environnementales et réglementaires ont limité les alternatives, justifiant 

le choix du site retenu.  
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III. ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

Les éléments présentés ci -apr¯s sont issus de lõ®tude dõimpact li®e au ç projet 

photovoltaïque au sol  sur la  commune de Saint -Antoine -de -Breuilh (24)  » -  Bureau dõ®tudes 

AMETEN, décembre  2024.  

 

A noter que les ®l®ments dõ®tat initial d®taill®s ci-après sont établis ¨ lõ®chelle du p®rim¯tre de 

la zone dõimplantation potentielle initiale du projet (avant mise en ïuvre des mesures ERC au 

stade projet).  

 

III.1. Le cadre physique  

III.1.1. Contexte climatique  

Le secteur du site dõ®tude est caract®ris® par un climat oc®anique. Les ®t®s sont chauds, les 

hivers doux et la pluviométrie inférieure à la moyenne  nationale. Les vents dominants 

proviennent dõEst. 

Lõinsolation du secteur est supérieure à la moyenne nationale.  

 

III.1.2. Topographie  

Le site dõ®tude fait partie de la vallée de la Dordogne . Orientée est -ouest, elle sépare les reliefs 

du P®rigord Bergeracois localis®s de part et dõautre, au nord et au sud. 

LõIGN dispose de donn®es topom®triques avec 1 point par m² et une précision en Z de 30 cm, 

permettant dõavoir une vision fine du relief local. Au sein de la zone dõ®tude, lõaltitude varie 

entre 15,8 et 19,0 m NGF.  Lõaire dõ®tude est uniform®ment plate, ¨ lõexception de la pr®sence 

dõune d®pression au sein de la peupleraie . 
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Contexte topographique (Réalisation : Améten) 

 

 

Coupes topographiques (Réalisation : Améten)  
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III.1.3. Géologie  

La carte géologique présentée ci -dessous permet de percevoir le contexte géologique local. 

Le site dõ®tude repose sur une formation géologique du quaternaire, issue précisément du 

Pl®istoc¯ne moyen. Il sõagit de formations fluviatiles de moyenne terrasse , du début du 

Quaternaire, qui prennent place en bordure de la plaine  alluviale. Composées de sables et 

de gravie rs, cet ensemble marque la fin de la vallée de la Dordogne et le début des  coteaux. 

ð Fw1 et Fw2 ;  

 

 

Carte géologique du site et ses abords (Réalisation : Améten) 

 

La Banque de données du Sous -Sol (BSS) du BRGM dispose dõun sondage au sein de la m°me 

formation et ¨ une distance de 3,5 km ¨ lõouest du site. Il sõagit du forage r®f®renc® 

BSS001YQBW, réalisé en 1984 dans le cadre de la recherche en uranium, et présentant une 

profondeur de 206 mètres. Il permet de préciser le contexte géologique du secteur. Ce  

sondage montre une succession de couches argileuses reposant sur le substratum molassique .  
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III.1.4. Hydrogéologie, hydrographie et qualité des eaux  

III.1.4.1. Les eaux souterraines  

Contexte hydrogéologique  

Les différentes formations qui tapissent la vallée de la Dordogne (n otées Fw2, Fw1, Fx, Fy et Fz 

sur la carte géologique) constituent un magasin aquifère de type alluvial. Celui -ci repose sur 

le substratum formé par les molasses de l'Eocène  (e6 -7a), présentant des argiles sableuses 

réputées peu perméables.  

La vallée alluvi ale de la Dordogne est donc un ensemble de formations d'origine Quaternaire, 

constituées de sables et limons perméables , d'épaisseur relativement faible compte tenu de 

la profondeur du substratum (à environ -8 mètres).  

L'aquifère est délimité au nord par l es coteaux et au sud par la Dordogne, elle est 

principalement alimentée par l'infiltration des eaux météoriques. La rivière draine la nappe en 

situation normale ou d'étiage, et peut l'alimenter lors d'épisode de crue. Ainsi, d'une manière 

générale, l'écoul ement des eaux souterraines s'effectue en direction de la rivière, soit du nord -

est vers le sud -ouest.  

La nature de la couche superficielle (perméable) engendre une forte vulnérabilité de la 

nappe.  

 

Qualité des eaux souterraines  

Dõapr¯s le Syst¯me dõInformation sur lõeau du Bassin Adour Garonne (SIEAG) et du SDAGE 

Adour -Garonne 2022 -2027, lõaire dõ®tude imm®diate repose sur huit masses dõeau souterraines. 

Les caract®ristiques de chaque masse dõeau, leur ®tat quantitatif et chimique, ainsi que la 

présence ou  non de pressions significatives, sont présentées dans le tableau ci -après . 
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III.1.4.2. Le réseau hydrographique  

Lõaire dõ®tude imm®diate est situ®e dans le bassin versant de la Dordogne  du confluent de la 

Garvouse au confluent du Soulège. Elle est située à moins de 100 m au sud -est du cours dõeau 

de la Prunarède, et à 100 m au nord dõun bassin hydraulique. La Dordogne sõ®coule ¨ environ 

1 500 m au sud du site.  

 

 

Réseau hydrographique (Réalisation : Améten) 

 

Dõune longueur de 6km, la Prunar¯de est un affluent direct de la Dordogne. Le cours dõeau 

est cependant tr¯s artificialis® au niveau de lõaire dõ®tude. De plus, ®tant situ® de lõautre c¹t® 

dõune voie communale, il ne semble pas °tre connect® ¨ lõaire dõ®tude. 
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Photographies de la Prunarède au niveau du ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ό!ƳŞǘŜƴΣ Ƨǳƛƴ нлноύ 

 

Le bassin hydraulique, présent au sud de la zone dõ®tude, est issu des ann®es 1970 (point 1 sur 

la carte qui suit ). Il est ®galement situ® ¨ proximit® directe dõune zone de d®pression humide 

(point 2 sur la carte qui suit ). Tous deux semblent alimentés par la nappe souterraine 

dõaccompagnement de la Dordogne. Aucun usage nõest r®f®renc® sur ces deux zones. 

 

Lõanalyse de terrain et lõinterpr®tation des donn®es topographiques ont permis de caract®riser 

le comportement des éco ulements sur lõaire dõ®tude imm®diate. 

Du fait de la topographie très homogène, il est probable que la plupart des précipitations 

arrivant sur la zone soit directement infiltrée dans le sol. La peupleraie étant légèrement plus 

basse que le reste de la zone  dõ®tude, cette zone est ¨ m°me de recueillir les exc¯s de 

pr®cipitations dõeau par ®coulement. 
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/ƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ όwŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : Améten) 

 

III.1.4.3. Utilisation de la ressource en eau  

Dõapr¯s les informations transmises par lõARS (Agence R®gionale de Sant®) de la Nouvelle 

Aquitaine, lõaire dõ®tude imm®diate est situ®e au sein dõun p®rim¯tre de protection ®loign® de 

captage dõeau potable. Il sõagit du point 0240000003194 correspondant ¨ une adduction 

collective publique exploi tée par Suez Eau France pour la SIAEP de Vélines (Service 

Intercommunal dõAdduction dõEau Potable). 
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tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όwŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : Améten) 

 

III.2. Le milieu naturel  

III.2.1. Zonages dõinventaire et de protection du patrimoine naturel 

Les limites du site ®tudi® nõintersectent aucun zonage dõinventaire ou de protection du 

patrimoine naturel  ¨ lõexception de lõaire de transition de la r®serve de biosph¯re du bassin de 

la Dordogne.  

Dans un rayon de 5 km autour du projet sont néanmoins rece nsés : 

¶ 2 ZNIEFF de type 1 : 

o N°720020072 « Frayères de Saint -Aulaye  » à environ 4,3 km  ; 

o N°720020073 « frayère du pont de la Beauze  » à 1,5 km ; 
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¶ 1 ZNIEFF de type 2 : n°720020014 « la Dordogne  » à 1,3 km au sud  ; 

¶ Un site Natura 2000  : la zone spéciale de con servation (ZSC) associée à la Dordogne 

(FR7200660) ̈  plus dõun kilom¯tre au sud. 

 

Tous ces zonages dõinventaire et de protection du patrimoine naturel sont inf®od®s aux milieux 

aquatiques de la vall®e de la Dordogne, t®moignant dõune sensibilit® li®e ¨ ce type de milieu 

¨ lõ®chelle locale. 

 

 

 

½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ όwŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : ECR Environnement) 
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III.2.2. Trame verte et bleue ð continuités écologiques  

Selon les donn®es issues de lõ®tat initial des continuit®s ®cologiques dõAquitaine (ex SRCE) 

reprises dans le SRADDET Nouvelle -Aquitaine, ¨ lõ®chelle r®gionale, le projet se situe en zone 

urbanisée où la connectivité avec la trame verte est bleue est très fortement limitée.  De plus, 

le site se situe entre deux routes départementales qui constituent des éléments fragmentant 

importants et diminuent la possibilit® de flux dõesp¯ces entre le site et les espaces naturels 

alentour.  

 

 

Localisation du projet par rapport aux continuités écologiques du SRCE (Réalisation : ECR Environnement) 

 

III.2.3. Expertise ®cologique du site dõ®tude 

Selon les ®l®ments fournis dans lõ®tude dõimpact, le bureau dõ®tudes ECR Environnement a 

réalisé entre le 20 octobre 2022 et le 1 er ao¾t 2023 lõensemble des investigations naturalistes 

ayant p ermis de caract®riser les enjeux ®cologiques inh®rents ¨ la zone dõimplantation 

potentielle du projet.  

 

Le tableau suivant indique les dates de réalisation des inventaires faune, flore et habitats 

naturels r®alis®s dans le cadre de ce dossier dans lõaire dõ®tude, ainsi que les conditions 

météorologiques, les intervenants et les éventuelles observations.  
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III.2.3.1. Les habitats naturels  

Un habitat est défini par un espace homogène où se développe une association de plantes. 

Ce sont les conditions écologiques (te mp®rature, humidit®, nature du sol, é) qui vont 

déterminer cette composition particulière de la végétation, mais également les pratiques 

anthropiques (fauche, tonte, br¾lis, é). 

Ces habitats peuvent être caractérisés à partir de la typologie de référence E UNIS (European 

Nature Information System) qui remplace la typologie CORINE biotopes. Cette typologie prend 

en compte tous les habitats  : des habitats naturels aux habitats artificiels, des habitats terrestres 










































































































































